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POULET DISTRICT 

société par actions simplifiée ( SAS) 

au capital de cent (100) euros 

Siège social : 139 Rue du Président François 

Mitterrand, 91160 Longjumeau 

STATUTS CONSTITUTIFS 

En date du 01/07/2024 

J 

MIS  A JOUR LE 01 JANVIER 2026



Le soussigné: 

liii Monsieur Ahmed Zrldet, né le 20/05/1951 à zarzis (99), demeurant au D2 villa saint martin 

91160 longjumeau, de nationalité française, marié sous le régime de la communauté légale; 

Monsieur Badreddine Zridet, né le 01/02/1990 à zarzis (99), demeurant au D2 villa saint martin 
91160 longjumeau, de nationalité tunisienne, marié sous le régime de la communauté 
légale 

a, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, établi ainsi qu'il suit les 
statuts de la société par actions simplifiée (société à associé unique), ci-après la "Société", qu'il a 
décidé d'instituer. 

TITRE 1 - FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE SOCIAL 

-DUREE

ARTICLE 1 • FORME SOCIALE 

La Société est une société par actions simplifiée (société à associé unique), régie par les dispositions 
législatives et réglementaires applicables et par les présents statuts. 
Elle est formée par le(s) propriétaire(s) des actions ci-après créées et de celles qui le seraient 
ultérieurement. 

La Socié é--fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés, étant 
précisé que�que la Société ne comprend qu'un associé, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus à la 
collectivité des as�� 

Elle ne peut procéder à u� offre au public de titres financiers ou à l'admission aux négociations sur 
un marché réglementé de kes actions. Elle peut néanmoins procéder aux offres visées à l'article 
L.227-2 du Code de comfuerce. 

ARTICLE 2 - OBJET SOCIAL 

La Société a pour objet, en France et à l'étranger : 

liii Rôtisserie.restauration rapide , vente à emporter, sans vente d'alcool; 

liii La prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de toutes marques, de tous procédés et 

brevets, et plus largement de tout droit de propriété Intellectuelle concernant ces activités 

liii La participation de la Société, par tous moyens, directement ou Indirectement, à toutes 

opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, 
d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de 
création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce 
ou établissements ; 

1J 
1iii Et plus généralement, toutes opérations de quelque nature qu'elle soit, se rattachant e 





ARTICLE 3 - DENOMINATION SOCIALE 

La dénomination sociale de la Société est  POULET DISTRICT 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera 

précédée ou suivie immédiatement des mots « société par actions simplifiée » ou des initiales « SAS 

», et de l'énonciation du siège social, du montant du capital social, ainsi que du lieu et du numéro 

d'identification unique de la Société au Registre du Commerce el des Sociétés. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé :139 Rue du Président François Mitterrand, 91160 Longjumeau 

Il peut être transféré en tout autre endroit de la même ville, du même département ou d'un 

département limitrophe par simple décision du président, el en tout autre lieu par décision collective 

des associés selon les modalités et les conditions de majorité prévues pour les décisions ordinaires. 

En cas de transfert décidé par le président, celui-ci est autorisé à modifier les statuts en conséquence. 

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à compter de la date de son 

immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation, 

un (1) an au moins avant la date d'expiration de la Société, prise par décision collective des associés. 

Toutefois, si les associés n'ont pas été consultés aux fins de proroger la Société avant le terme, tout 

associé peul, dans un délai d'un (1) an suivant ce terme, demander au président du tribunal de 

commerce, statuant sur requête, de constater l'intention des associés de proroger la durée de la 

Société. Si la Société est prorogée, les actes, conformes à la loi et aux statuts, accomplis entre le 

terme initial et la décision de prorogation sont réputés accomplis régulièrement par la Société. 

TITRE Il - APPORT - CAPITAL SOCIAL - ACTIONS ET AUTRES 

VALEURS MOBILIERES 

ARTICLE 6 - APPORT 

A la constitution de la Société, il a été fait apport en numéraire d'une somme totale de cent (100) 

euros, correspondant à la souscription de 1000 actions d'une valeur nominale de dix centimes d'euro 

(0, 10€) chacune. 

Lesdites actions souscrites sont toutes intégralement libérées, ainsi qu'il résulte du certificat du 

dépositaire établi préalablement à la date des présents statuts par l'étude notariale de Maitre Quentin 

Fourez, située 1, place Maréchal Gallieni - 27500 Pont-Audemer. 







































ARTICLE 28 • CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société, en ce compris lors de 

sa liquidation, soit entre la Société et les associés ou le président ou le directeur général, s'il en a élé 

désigné un, soil entre les associés eux-mêmes concernant les affaires sociales, l'inlerprétalion ou 

l'exécution des présents statuts seront jugées conformément à la loi française et soumises à la 

juridiction des tribunaux compétents. 

TITRE VII · STIPULATIONS TRA NSITOIRES 

ARTICLE 29 • DESIGNATION DU PREMIER PRESIDENT 

Le premier président de la Société est Monsieur Ahmed Zridel, né le 20/05/1951 â zarzis (99), 

demeurant au D2 villa saint martin 91160 longjumeau, de nationalité française, marié sous le régime 

de la communauté légale, 

nommé pour une durée indéterminée. 

Le président ainsi nommé esl investi â l'égard des tiers des pouvoirs les plus étendus pour agir en 

Ioules circonstances au nom de la Société. dans la limite de son objet social et des pouvoirs 

expressément dévolus par la loi et les présents statuts à la collectivité des associés, ainsi que des 

limitations de pouvoirs pouvant être stipulées dans les statuts de la Société et/ou être décidées par la 

collectivité des associés. 

Monsieur Ahmed Zridet ne sera pas rémunéré au litre de ses fonctions de président, sauf décision 

contraire ultérieure de la collectivité des associés conformément aux stipulations des présents statuts. 

Toutefois, il aura droit au remboursement des frais de représentation el de déplacements qu'il engage 

dans le cadre de l'exécution de son mandat sur présentation de juslificalifs. 

Monsieur Ahmed Zridel déclare accepter les fonctions de président el satisfaire à toutes les 

conditions requises par la loi, les règlements el les présents statuts pour l'exercice de ce mandat. 

ARTICLE 30 · JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE 

-IMMATRICULATION AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES 

La Société jouira de la personnalité morale â compter de son immatriculation au Registre du 

Commerce et des Sociétés. 

L'état des actes accomplis au nom de la Société en formation, avec l'indication pour chacun d'eux de 

l'engagement qui en résulte pour la Société, figure en annexe aux présents slaluts donl la signature 

emportera reprise desdits engagements par la Société, lorsque celle-ci aura été immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés. 



ARTICLE 31 - MANDAT DE PRENDRE DES ENGAGEMENTS POUR LE COMPTE 

DE LA SOCIETE 

le président est par ailleurs, expressément habilité à passer el à souscrire, au nom et pour le compte 

de la Société, entre la date de signature des présents statuts el celle de l'immatriculation de la Société 

au Registre du Commerce et des Sociétés, les actes el engagements entrant dans l'objet social el 

conformes à l'intérêt social. 

Ces actes et engagements seront réputés avoir été faits el souscrits, dès l'origine, par la Société, 

après approbation par la collectivité des associés, poslérieuremenl à son immatriculalion au Registre 

du Commerce et des Sociétés, de leur conformité avec le mandai ci-dessus défini el au plus tard lors 

de l'approbation des comptes du premier exercice social. 

ARTICLE 32 - PUBLICITE - P OUVOIRS 

Tous pouvoirs sont donnés au président, avec faculté de délégation, à l'effet d'accomplir Ioules les 

formalités prescrites par la loi el les règlements, el notamment faire insérer l'avis de constitution dans 

un journal habilité à publier les annonces légales dans le département du siège social. 

Article 33 - SUPPRESSION DES ARTICLES RELATIFS A LA FORMATION DE LA 

S O CIETE 

Il est expressément convenu que seront, purement et simplement, supprimés les articles relatifs aux 

formalités constitutives de la Société contenus dans le Titre VII - Formalités constitutives lors de la 

prochaine mise à jour des présents statuts, sans qu'il ne soit nécessaire que les associés se 

prononcent à cet effet. 

Fait à Longjumeau, le 31/0712024

Chaque signataire doit parapher chaque page (y compris les annexes) en plus de la signature. 

Monsieur Ahmed Zridel 

Président 



ARTICLE 34 • DESIGNATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Le premier directeur général de la Société est Monsieur Badreddine Zridet, né le 01/02/1990 

à zarzis (99), demeurant au D2 villa saint martin 91160 longjumeau, de nationalité 

tunisienne, marié sous le régime de la communauté légale 

nommé pour une durée indéterminée. 

Le directeur général ainsi nommé est investi à l'égard des tiers des pouvoirs les plus étendus pour 

agir en toutes circonstances au nom de la Société, dans la limite de son objet social el des pouvoirs 

expressément dévolus par la loi el les présents statuts à la collectivité des associés, ainsi que des 

limitations de pouvoirs pouvant être stipulées dans les statuts de la Société eUou être décidées par la 

collectivité des associés. 

Monsieur Badreddine Zridel ne sera pas rémunéré au titre de ses fonctions de directeur général, sauf 

décision contraire ultérieure de la collectivité des associés conformément aux stipulations des 

présents statuts. 

Toutefois, il aura droit au remboursement des frais de représentation et de déplacements qu'il engage 

dans le cadre de l'exécution de son mandai sur présentation de justificatifs. 

Monsieur Badreddine Zridet déclare accepter les fonctions de directeur général et satisfaire à toutes 

les conditions requises par la loi, les règlements et les présents statuts pour l'exercice de ce mandai. 

ARTICLE 35 - JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE 

-IMMATRICULATION AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES 

La Société jouira de la personnalité morale à compter de son immatriculation au Registre du 

Commerce et des Sociétés. 

L'état des actes accomplis au nom de la Société en formation, avec l'indication pour chacun d'eux de 

l'engagement qui en résulte pour la Société, figure en annexe aux présents statuts dont la signature 

emportera reprise desdits engagements par la Société, lorsque celle-ci aura été immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés. 
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ARTICLE 36 - MANDAT DE PRENDRE DES ENGAGEMENTS POUR LE COMPTE 

DE LA SOCIETE 

Le directeur général est par ailleurs, expressément habilité à passer et à souscrire, au nom et pour le 

compte de la Société, entre la date de signature des présents statuts et celle de l'immatriculation de la 

Société au Registre du Commerce et des Sociétés, les actes et engagements entrant dans l'objet 

social et conformes à l'intérêt social. 

Ces actes et engagements seront réputés avoir élé faits el souscrits, dès l'origine, par la Société, 

après approbation par la collectivité des associés, postérieurement à son immatriculation au Registre 

du Commerce et des Sociétés, de leur conformité avec le mandat ci-dessus défini et au plus tard lors 

de l'approbation des comptes du premier exercice social. 

ARTICLE 37- PUBLICITE - POUVOIRS 

Tous pouvoirs sont donnés au président, avec faculté de délégation, à l'effet d'accomplir toutes les 

formalités prescrites par la loi et les règlements, et notamment faire insérer l'avis de constitution dans 

un journal habilité à publier les annonces légales dans le département du siège social. 

Article 38 - SUPPRESSION .DES ARTICLES RELATIFS A LA FORMATION DE LA 

SOCIETE 

Il est expressément convenu que seront, purement el simplement, supprimés les articles relatifs aux 

formalités constitutives de la Société contenus dans le Titre VII - Formalités constitutives lors de la 

prochaine mise à jour des présents statuts, sans qu'il ne soit nécessaire que les associés se 

prononcent à cet effet. 

Fait à Longjumeau, le 31/07/2024 

Chaque signataire doit parapher chaque page (y compris les annexes) en plus de la signature. 

Monsieur Badreddine Zridel 

Directeur général 
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0 POULET CROUSTI 

société par actions simplifiée (SAS) 

au capital de cent (100) euros 

Siège social : 139 Rue du Président François 

Mitterrand, 91160 Longjumeau 

En cours d'immatriculation (la "Société") 

ANNEXE 1 

ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN 

FORMATION AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS 

i. Dépôt du capital social auprès d'un office notarial 

i. Ouverture d'un compte de transit à leurs noms auprès de Olinda SAS (QONTO), 

établissement de paiement agréé auprès de l'ACPR 

Ouverture d'un compte de paiement au nom de la Société auprès de OLINDA SAS (Qonto), établissement de 

paiement agréé auprès de l'ACPR 

i. Frais Qonto relatifs au dépôt de capital: 169€ HT 

La signature des statuts par les associés emportera reprise de ces actes au compte de la société au 
moment de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. 

Fait à : /_.1:)fV e:,-6 l.) flBAÙ 

Le: 31/ o".f (io9..,4 

Signature: 

� �6 




